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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT No. 18 de 1975 

Portant modification du Reglement Conjoint No. 8 de 1975 
prevoyant la mise en place de Commissions Electorales e 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEB~IDES 

VU les articles 2 (paragraphe'2), 7 et 62 du Protocole Franco
Britannique de 1914, 

DECIDENT 

ARTICLE'1. La condition enoncee a ltarticle 6 du Reglement Con-
joint No.8 de 1975 (denomme ci-apres "le Reglement 

Principal"), 'est annulee par Ie present Reglement Conjoint 
et remplacee par la condit~on suivante : 

"Au cas ou la personne ne dispoeerait pae d'une telle at
testation ni d'autres preuves, 1a duree de cette periode 
de residence peut etre etablie de ragon suffisante par 
la production d'une declaration ecrite, etablie par Ife
lecteur postulant selon lq forme definie en Annexe, en 
la presence de l'agent de l'inscription qui sert de te
moin". 

ARTICLE 2. L'Annexe du Reglement Principal est annulee par Ie 
present Reglement Conjoint et remplacee par lfAnnexe 

sui vante : 
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ANNEXE -----------

DECLARATION DE RESIDENCE D tUN" ELECTEUR 

Je soussigne ( nom 

et prenoms de l'electeur postulant) declare sur l'honneur 

que j e reside a .... 0 • 0 • 0 0 0 • & 0 •• 0 0 0 0 GOO$: •• 0 0 0 • 0 e 0 fa 0 0 0 • 0 0 0 0 

( nom de la localite"), depuis au moins •• oooo.eoeo •• an(s) 

a compter d'aujourd'hui. 

Je reconnais avoir connaissance du fait que l'eta

blissement delibere dtune fausse declaration de residence 

conSitueune infraction passible des peines prevue a l'ar-

ticl e 9 du Reglement Conjoint No. "8 de 1975 relatif auxCom-o 

mission Elcctorales. 

Signature du temoin, 

1e 0 e • 0 0 0 0 CIi 0 0 10 0 0 0 0 0 • 0 II 1 975 

Signature de ltauteur de 

la declaration, 

LrAgent de Itinscription, 

ARTICLE 3. Les paragraphes 1 et 2 de Itarticle 9 du Reglement 
Principal sont modifies par Ie present Reglement par 

1 f insertion""imnediateoent apres les mots "un agent de 
l'inscription", les mots "ou un membre de la Commission de 
controle electoral itinerante etablie conformement aux dis
positions de l'article 13 ci-dessous". 

ARTICLE 4. L'article 9 du Reglement Prinoipal est en outre modi
fie par Ie present Reglement par l'addition a la fin 

de Itarticle, du nouveau paragraphe suivant 

Toutagent de l'inscription ou personne 
agissant au nom au sur ordre d'un agent de 

l'inscription qui, sciemment, inscrit ou fait inscrire 
comme electeur une personne ne remplissant pas les condi
tions requises ou qui, sciemment, delivre ou fait delivrer 
une carte electorale conformement aux dispositions de l'ar
ticle 8, a une personne non habilitee a recevoir une telle 
carte, se rend coupable d'une infraction passible des pei
nes enumerees au para,"" aphe 1 ci-dessus" 0 
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ARTICLE 5. 1e paragraphe 2 de l'article 10 d~ Reglement Princi-
pal est modifie par Ie present Reglement de la fagon 

suivante : 

"Les Commissaires-Residents feront preparer des listes elec
torales a partir de ces listes provisoires ou de ces cartes, 
selon Ie cas, les feront imprimer en un nombre suffisant 
d'exemplaires et les feront conserver en securite de 18 fa
gon qu' ils auron t indi quee fI • 

ARTICLE 6. Le paragraphe 3 de l'article 10 du Reglement Princi-
pal~est modifie par Ie present Reg1ement par 1a sup

pression des mots "et sous reserve du controle de la Com
mission electorale centrale". 

ARTICLE 7. Les articles 1 a 10 inclusivement du Reglement Prin-
cipal sont places sous Ie titre ~ "TITRE I - INSCRIP

TION DES ELECTEURS" ; les articles 11 et 12 sont renumerotes 
pour devenir les articles 17 et 19 respectivement et sont 
places sous Ie titre: "TITRE IV - DISPOSITIONS DlVERSES". 

ARTI~LE 8. Le Reglement Principal est en outre modifie par l'in-
sertion, immediatement apres l'article 10, du nouveau 

titre suivant : "TITRE II - AUTRES FONCTIONS DES COMHIS
SIONS ELECTORALES LORS D'ELECTIONS DANS LES COLLECTIVITES 
LOCALES tt • 

~!!Q~_l~. Dans l'arrete qufils etablissent pour Itor-
ganisation et Ie deroulement d'elections 

pour une Municipalite ou une Commune rurale, 1es Commis
saires-Residents conferent a chaque Commission El'ectoraIe 
des fonctions et des pouvoirs supplementaires, afin qutapres 
la cloture du scrutin el1es procedent a 18 determination 
des r4ultats d'ensemble du sorutin, aux enquetes et aux 
decisions au sujet de tout contentieux concernant la regu
larite du scrutin dans un ou pluffieurs bureaux de vote se 
trouvant dans sa 7.0~9 de competence. 

~B~±Qb~_1g. Chaque Commission Electorale communique sans 
delai aux Commissaires-Residents les resultats 

de ses enquetes au sujet de toutes questions concernant 
18 regularite du scrutin, telle que definie aux articles 11 
et 12 ci-dessus ; elle doit indiquer les raisons de ces de
cisions. 

ARTICLE 9. Le Reglement Principal est en outre modifie par l'in-
sertion immediatement apres ltarticle 12, du nouveau 

titre sui van t : "TITRE III - COMMISSION DE CONTROLE ELEC
TORAL ITINERANTEtr. 

AE~IQ1~_12. Une Decision Conjointe des Commissaires-Resi
dents procedera a la mise en place dtune Com

mission de contrale electoral itinerante composee de deux 
Co-Presidents et de trois autres personnes possedant les 

'qualites requises, nommees dans cette decision. Dans cette 
Commission 9 Ie quorum sera con~tue par les deux Co-Presi
dents et 1n membre~ • 
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4E~J.Q1~_14. Les fonctions de la Commission de contrale 
electoral itinerante etablie conformement 

aux dispositions de l'article 13 ci-dessus, consiswnt a 
enqueter et a trancher sur les allegations QU plaintes re
lativES a des erreurs, des irregulaites ou autre anoma-
lies quelles qu'elles soient, qui lui sont adressees par 
toutmpersonnes ou organismes par ecrit a un moment quel
conque au cours· des operations dtinscriptions des elec
teurs, jusqu'au moment de la cloture des listes electo-
rales" 

~E~J;Qb1?_12. La Commission de contrale electoral itine-
rante conduit son enquete dans la Circons

cription dans laquelle ~ferreur, l'irregularite ou l'ano
malie est supposee avoir eu lieu et a Ie pouvdr dtenque
ter, de questionner lee personnes ou dtinspecter les 
documents qufelle considere necessaire afin de trancher 
sur l'allegation ou la plainte. 

!E~lQ~m_1g. La Commission de controle electoral itine- C) 
rante prend sa decision sana oelai et or

donne a la Commission Electorale de la Circonscription 
concernee de prendreles mesures ~u d'effectuei ies 'recti
fications qu'elle estime neoassaires sur la liste electorale. 
Elle doit donner ses raisons pour toutes decisions defini
tives et les communiquer a la person~e ou a l'organisme 
ayant depose la plainte, ainsi qu~aux Commissaires-Residents. 

ARTICLE 10. Le Reglement Principal est egalement modifie p8r 
l'insertion immediatement.apres l'article 17, de, 

.. l'artiole suivant : 

concernant 

- avant la 

"Toute operation qui a ete effectuee confor
mement aux dispositions du present Reglement 

l'inscription provisoire des electeurs : 

date d t entree en vigueur du pres.ent Reglement, 

- ou par une personne qui a ce moment n'etait pas nommee 
agent de ltinscription mais l'a ete ulterieurement r 

. et qui aurait ete legale si Ie present Reglement avait ete 
en vigueur ou si la personne avait ete nommee agent de 
Itinscription avant d'effectuer cette operation, sera con
sideree comme ayant ete effectuee legalement a tous egards". 

ARTICLE 11. Le present Reglement Conjoint sera enregistre, pu-
blie et communique partout ou besoin'sera etentrera 

en vigueur pour compter de la date de sa publication au 
Journal Officiel du Condominium. 

Le Comrnissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
. aux Nouvell es-Hebrides " 

ReW.H. DU BOULAY 

Port-Vila, Ie 18 Juin 1975. 

Pour Ie Commissaire-Resident 
absent 9 Ie Chancelier charge 

de l'interim, 

J. FABRE 
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